
NOTE AUX DEMANDEURS DE VISA SCHENGEN 
 

Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Lichtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Slovaquie, Slovénie,  Suède, Suisse, République Tchèque 

 
 

Le dépôt des demandes de visa se fait via notre plateforme accessible par le 
lien : http://visaonweb.diplomatie.be/ 

 
Vous devez personnellement déposer votre dossier 

(=1 jeu de documents originaux + 1 jeu de copies)   
 
Votre demande de visa doit être déposée AU MOINS TROIS SEMAINES avant la date 

prévue pour votre départ. 
 

 

TRANSIT  
 

1. 1 formulaire de demandes de visa, signé et correctement et totalement 
complété  

2. Original et copie du passeport national (avec, le cas échéant, permis de 
séjour au Burkina), tous deux valable au moins trois mois après la fin du 
voyage envisagé 

3. 1 photo récente format passeport 
4. Réservation d’un billet avion aller-retour 
5. Visa pour la destination finale 
6. Des informations permettant d’apprécier votre volonté de ne pas entrer sur le 

territoire des Etats SCHENGEN 

 
 
 
Attention, une fois un visa délivré pour un motif donné, ce motif de séjour ne peut pas être 
modifié à l’entrée de l’Espace Schengen. Par ailleurs, la possession d’un visa valable n’entraîne pas 
automatiquement l’accès aux pays de l’Espace Schengen : les autorités d’immigration peuvent 
également demander les justificatifs relatifs à l’objet du séjour, aux moyens financiers et aux 
conditions d’hébergement. 
 


